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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-28375

Département(s) de publication : 26
 Annonce n° 26-28375

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-5411

Section 2 - Identification de l'acheteur

Centre Hospitalier de Valence - Etablissement support Ght DavNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

26260013300082N° National d'identification : 
ValenceVille : 

26953Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

26Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de climatisation des zones de circulation des étages 1, 2 et 3 du centre Intitulé du marché : 
hospitalier de Nyons

45331200Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

La présente consultation est lancée par l'établissement support du Description succincte du marché : 
Groupement Hospitalier de Territoire (GHT) Drôme Ardèche Vercors conformément aux dispositions 
de l'article R.6132-16 du Code de la santé publique. Elle concerne le centre hospitalier de Nyons

Valeur technique : 50% Clauses environnementales : 10% Prix : 40%Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Date d'attribution : 16/03/26 Marché n° : 20260068 Idex Energies, 11 Rue Maurice Audibert, 69800 
Saint-Priest Montant Ht : 200 057,44 Euros Sous-traitance : non

18/03/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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